






Chaque candidat présélectionné pour un entretien sera informé des obligations 
déontologiques prévues aux articles 25, 25 septies et 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée et aux manquements sanctionnés par les articles 432-12 et 432-13 du code pénal 
(voir annexe) 

3) Entretien{s) de recrutement:

Les candidats sélectionnés seront convoqués à un premier entretien devant un jury composé
de

L'élu en charge de la compétence dont relève l'emploi (éventuellement)
La directrice générale des services
Le directeur des ressources humaines
Le ou la responsable du service au sein duquel l'emploi est affecté

La composition du jury de recrutement est identique pour tous les candidats à un même
poste.

Au cours de l'entretien, le jury cherchera à apprécier les compétences acquises, les 
qualifications et l'expérience professionnelle, le potentiel et la capacité du candidat à

exercer les fonctions ainsi que sa motivation. 

L'entretien peut être précédé d'un exercice de mise en situation. Dans ce cas tous les 
candidats à un même poste sont soumis au même exercice. 

Les candidats retenus lors du 1
er entretien sont convoqués pour un 2

ème entretien devant un 
jury composé du président, de la directrice générale des services et du directeur des 
ressources humaines. 

Au cours de l' entretien, le jury vérifiera la bonne compréhension de l'emploi proposé qu'en 
aura le candidat, ainsi que sa motivation. 

4) Sélection du candidat :

A l'issue des entretiens de recrutement, un document précisant les appréciations portées
sur chaque candidat présélectionné au regard de ses compétences, aptitudes, qualifications
et expérience professionnelles, potentiel et capacité à exercer les missions dévolues à

l'emploi permanent à pourvoir est établi par la personne ayant conduit les entretiens.

Sur proposition de la Directrice Générale des Services, le Président de la CCVT décide de
la suite donnée à la procédure de recrutement.

Les candidats non retenus à ] 'issue de la procédure de recrutement, seront informés par tout
moyen approprié.
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